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              Avec le SNJ, détermination et responsabilité face aux menaces

     Les élections professionnelles de 2009 sont déterminantes pour la survie de l’Agence France-Presse, aujourd’hui

menacée dans sa mission, son rayonnement et ses forces vives. Remise en cause du statut, réduction des

effectifs,  possible déménagement,  journalistes peu à peu transformés en  "individus orchestres" collectant " puis

"éditant" de l'info texte, photo, vidéo simultanément,  puis « agrégateurs de contenu »,  voire pourvoyeurs de "relaxation"

(relax with AFP !!!).  Les attaques sont vives et nombreuses.

    Certaines visent nos conditions de travail et notre niveau de vie. D'autres remettent en cause notre métier de journaliste

et notre mission d'information d'agenciers. Le comble c'est que les menaces à la nature même de notre travail de collecte

et de distribution de l'information mondiale, d'où qu'elles viennent, se dissimulent derrière l’invocation d’évolutions

technologiques inéluctables que les syndicats de l'AFP ont souvent été les premiers à prôner. D'autres menaces visent à

prolonger la pression sur notre niveau de vie qui déjà en 2008 a été ouvertement amputé, après des années de grignotage,

aux effets atténués seulement par le plan de carrière obtenu par le personnel avec ses organisations syndicales.

   Il faut pour y faire face choisir vos représentants au Comité d’Entreprise et vos Délégués du Personnel avec

discernement en ne cédant pas aux luttes politiques du moment ni à la surenchère démagogique. C’est pour cela que le

Syndicat National des Journalistes (SNJ) doit être votre choix et celui de tous ceux qui veulent assurer l’avenir de

l’AFP  et maintenir la dignité de notre métier.

   Premier syndicat de la profession, premier syndicat de la rédaction  à l’Agence, le SNJ est à vos côtés, comme il l'est

depuis plusieurs années pour  défendre  nos intérêts alors que se profilent des mesures douloureuses clairement énoncées

dans le « Contrat d’Objectifs et de Moyens » (COM) signé par le PDG Pierre Louette et l’Etat.

   Sans détour, le COM annonce que « le jeu des départs naturels ou aidés (…) doit permettre une diminution des effectifs

par le non remplacement d’une partie des départs, qui sera grandement autorisé et favorisé par la réorganisation des

systèmes de production liée au passage au +tout multimédia+ ».

 

Autrement dit, si le COM ne parle pas de licenciements, c’est tout comme !!!
 

   Par « départs aidés » faut-il comprendre journalistes et autres salariés poussés sans ménagement vers la sortie, après

avoir été marginalisés au sein d’une rédaction dans laquelle ils n’auront prétendument plus leur place ? C’est bien ce que

laisse prévoir la référence au « tout multimédia » où il faudra rédiger, filmer, et « agréger » en un minimum de temps aux

dépens de la qualité et de l’exhaustivité.

   D'ores et déjà, vos Délégués du Personnel, vos élus au Comité d’Entreprise sont  plus que jamais vigilants : ils ont voté

un "droit d'alerte" au CE comme la loi les y autorise,  pour obtenir davantage d'explications sur les raisons pour lesquelles

des emplois sont menacés, les conditions de travail appelées à se dégrader et la mission même de l'AFP, et donc sa raison

d'être, remises en cause par une volonté affichée de transformer l'Agence en société par actions sans qu'on en comprenne

les raisons. 

   Exercer votre droit de vote professionnel en votant SNJ est le seul moyen de montrer que nous sommes prêts à résister

aux tentatives de faire toujours plus avec encore moins, alors que depuis vingt ans  déjà l’AFP travaille à "flux tendus" ,

que les services de production, les desks, les bureaux de l’étranger et de province doivent gérer les sous-effectifs et que

tant de CDD, pigistes permanents ou journalistes locaux ou régionaux au statut précaire (ou sans statut du tout) occupent

années après années des postes hier encore tenus par des titulaires, conformément au code du travail. 

      Le SNJ a signé le protocole d'accord électoral qui a permis aux CDD ayant au moins trois mois d'ancienneté et

présents au moment du scrutin, de voter à ces élections pour la première fois. Le SNJ  avait déjà obtenu lors du scrutin

précédent que les pigistes puissent s'exprimer et choisir leurs représentants à partir d'un seuil de revenus (continuellement

attaqués) bien plus bas que dans la plupart des rédactions.

   Cette généralisation de la précarité, en plus de créer une situation insupportable pour nos collègues parfois pendant des

années, sinon toute une "carrière", malgré une longue collaboration régulière,  voire exclusive, sans aucune

perspective, met en cause la dignité et la crédibilité de notre métier de journalistes par delà nos statuts respectifs. Une

crédibilité garante, également, de nos succès commerciaux dans le monde.

  

Ni démagogie, ni changement pour le changement !

     Le SNJ veut éviter la démagogie facile qui s’oppose à toute velléité de changement à l’AFP mais il n'acceptera pas le

changement pour le changement, surtout s'il s'agit avant tout de s'en prendre aux acquis d'années d'expérience et de

luttes. 



    Une Fondation pour diversifier les sources de financement de l’Agence ? On examinera ce que le PDG proposera, sans

chèque en blanc et sans illusions dangereuses. Rien n'oblige une telle fondation à entraîner une suppression du statut de

57 et de le livrer en pâture aux incertitudes parlementaires actuelles. En tout état de cause, pour le SNJ, l’article 2 du

Statut de 1957 est gravé dans le marbre et doit le rester:

  1° L'Agence France-Presse ne peut en aucune circonstance tenir compte d'influences ou de considérations de

nature à compromettre l'exactitude ou l'objectivité de l'information ; elle ne doit, en aucune circonstance, passer sous

le contrôle de droit ou de fait d'un groupement idéologique, politique ou économique ;

 

2° L'Agence France-Presse doit, dans toute la mesure de ses ressources, développer son action et parfaire son

organisation en vue de donner aux usagers français et étrangers, de façon régulière et sans interruption, une

information exacte, impartiale et digne de confiance ;

 

3° L'Agence France-Presse doit, dans toute la mesure de ses ressources, assurer l'existence d'un réseau

d'établissements lui conférant le caractère d'un organisme d'information à rayonnement mondial.

 

    Le SNJ défendra ces trois principes sans se soumettre aux combats politiques du moment. Nous n’oublions

pas que c’est sous un gouvernement socialiste que l’AFP a connu l’attaque la plus frontale contre son statut et

nous n’ignorons pas non plus que plus récemment des tentatives d’intimidation indignes sont aussi venues des

rangs de la droite qui a porté un coup à l’audiovisuel public. C'est grâce au soutien de vous tous que les

syndicats ont pu se trouver en première ligne pour y résister. Une raison de plus pour exercer massivement

votre devoir électoral.

   Droit des pigistes, défense et titularisation des CDD, amélioration des conditions de travail, maintien

de la pression pour obtenir un rattrapage des rémunérations,  transparence dans l’affichage des postes

et les nominations, régime de retraites des expatriés, obtention d'un statut régional pour les locaux

mobiles,  négociation d'un véritable droit d'auteur mutualisé à l'agence : la section SNJ de l’AFP est sur

tous les fronts.  Elle le restera grâce au vote de chacun et à votre soutien au sein de la rédaction face aux

projets néfastes de la direction et  d'autres pouvoirs. 

    Composée de journalistes de tous les services et bureaux, de province et de l’étranger, qui font passer leur

indépendance et leur métier avant toute autre considération, l'équipe du SNJ  élue par la rédaction de l'agence

saura résister avec vous  aux menaces et parfois  à la démagogie. 

    Comme tous les journalistes de l'Agence, l'équipe du SNJ est consciente qu'en défendant les intérêts de

l’AFP et la mission de sa rédaction, elle défend plus largement le droit à l'information et à la connaissance,

indispensables à l'exercice de la citoyenneté et au fonctionnement de la démocratie. Ce n'est rien moins que

l'enjeu auquel nous sommes aujourd'hui confrontés face aux évolutions pressenties pour l'Agence !  

                           Du 9 mars au 9 avril, votez et faites voter pour les candidats SNJ  

Délégués du personnel :

Titulaires : Suppléants :
1- Sophie Lautier, Info génés Eloi Rouyer, Marseille

2- Yves-Claude Llorca, Desk nuit Erwan Jourand, Desk Afrique

3 – Benoit Fauchet, Société Juliette Collen, Société

4 – Guy Clavel, Société Anne Le Coz, Lisbonne

5 – Frédéric Pouchot, Londres Rory Mulholland, Bureau de Paris

6 -  Véronique Buttin, Reportage éco Emmanuel Duparcq, Desk Europe

Délégués au CE :

Titulaires : Suppléants :

1 – Matthieu Demeestere, Info Génés Régine Lamothe-Harry, Politique

2 – Dimitri de Kochko, Desk eco Jean-Louis Doublet, Reportage éco

3 – Lucile Malandain,Washington Fabrice Randoux, Desk éco 

4 -  Sofia Bouderbala, ex-Kinshasa Tangi Quéméner, Los Angeles

5 – Djallal Malti, Jérusalem Dominique Savary, Hippique 
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N’oubliez pas de signer la pétition de soutien à l’AFP  www.sos-afp.org


